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le pro bono aux états-unis

isabelle moY

le 2 février 2010, le Centre de conférences ministériel du ministère des affaires étrangères et euro-
péennes accueillait le colloque inaugural de Conventions, «réguler la mondialisation: quel rôle pour la
diplomatie française?», en présence de nombreux invités venus des cercles de la diplomatie, des pro-
fesssions juridiques, des entreprises, de l’université et de la société civile. après des interventions de
Christian masset, directeur général de la mondialisation, puis de Jean-marc sauvé, vice-président du
Conseil d’etat, une table ronde a permis d’évoquer quelques uns des grands défis qu’il faudra rele-
ver demain en matière de régulation et de production de normes, ainsi que l’intérêt d’une conversa-
tion régulière et nourrie à travers les professions, les perspectives et les pratiques pour faire entendre
des voix françaises et européennes dans les enceintes mondiales. un grand merci à tous les interve-
nants, Christian Chavagneux, Charles-Henri Chenut, antoine garapon, georges serre, Horatia muir
watt, Hélène ruiz Fabri, et Hubert de Vauplane, d’avoir ainsi accompagné les premiers pas de notre
initiative. 
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« si le directeur général de la-
mondialisation a insisté sur le
nouveau positionnement de la
diplomatie française, sur ses
nouvelles missions dans le
monde global dans lequel nous
vivons et donc sur l’intérêt du
partenariat entre « le départe-
ment » et l’iHeJ, je voudrais à
mon tour souligner, en ma
qualité de président de cet
institut, l’importance que re-
présente cette initiative pour
l’iHeJ et les juristes. 

Il nous faut tout d’abord
prendre la mesure des défis
juridiques de la
mondialisation.

le droit global n’est pas un
nouvel ordre normatif, structuré,
hiérarchisé, articulé à la manière
de la pyramide de kelsen, mais
il résulte en fait d’une utilisation
nouvelle du droit. s’il défie à ce
point la dogmatique juridique,
c’est qu’il est d’abord le fait
d’acteurs transnationaux,
comme les entreprises, les or-
ganismes professionnels ou les
ong, selon des circuits qui
échappent souvent au contrôle
des états1, des lois nationales
se voyant privées de leurs effets
sur leur propre territoire du fait,
par exemple, d’une class action

introduite aux états-unis. les
états doivent se garder de
dénoncer, de manière un peu
pavlovienne, « l’emprise amé-
ricaine  », car les agents de
cette mondialisation juridique
peuvent se trouver en leur
sein : il peut s’agir aussi bien
de militants, d’entreprises2,
voire de leurs propres juges
nationaux. les actions de
groupe engagées contre les
entreprises européennes de
banque et d’assurance soup-
çonnées de détenir des biens
ayant appartenu aux per-
sonnes victimes des persécu-
tions antisémites pendant la
seconde guerre mondiale,
comme la récente action en-
gagée par des actionnaires
devant un tribunal de
new York contre Vivendi pour
la communication relative aux
comptes de cette société,
sont des illustrations deve-
nues presque banales de mon
propos.

la principale caractéristique du
droit global est sa déterritorialisa-
tion : ce droit tend à désarticuler
(« dés-homogénéise ») l’espace et
à brouiller la distinction entre les or-
dres juridiques nationaux, aussi
bien qu’entre ceux-ci et le droit in-
ternational classique. 

il redessine les rapports poli-
tiques – quelques militants peu-
vent tenir en respect des états –
et cherche à puiser sa légitimité
dans son efficacité : le droit glo-
bal n’est pas par lui-même légi-
time, mais il se veut efficace, à
l’inverse des institutions interna-
tionales qui sont légitimes, mais
pas toujours efficaces. 

il faut aussi relever, en ces temps
de triomphe apparent de l’éco-
nomie, que c’est en termes juri-
diques que se formulent de plus
en plus les normes mondiales :
le droit se trouve en amont de la
plupart des autres activités, par
le biais des réglementations, de
la régulation, de la soft law ou de
bonnes pratiques. C’est aussi à
travers le droit et la justice que se
raconte désormais le monde et
que se révèlent la condition de
victime et les processus de vic-
timisation, comme l’ont montré
les procès des acteurs, à des ni-
veaux divers, de la shoah – eich-
mann, barbie, voire demjanjuk,
le gardien de sobibor –, ou en-
core les procès des personnes
poursuivies devant les tribunaux
pénaux internationaux. C’est par
le droit et la justice que s’installe
un nouvel imaginaire, avec lequel
nous avons du mal à nous fami-
liariser, car la scène judiciaire,

le texte Ci-dessous est la retransCription du disCours prononCé par Jean-
marC sauVé, président de l’institut des Hautes études sur la JustiCe (iHeJ),
ViCe-président du Conseil d’état, À l’oCCasion du lanCement de ConVentions,
au Centre de ConFérenCes ministériel du ministère des aFFaires étrangères
et européennes, le 2 FéVrier 2010.



« NOTRE MISSION
EST CERTES DE

DÉFENDRE LE DROIT
CONTINENTAL, MAIS

SANS SE
CANTONNER À UNE

ATTITUDE
AGRESSIVE OU

DÉFENSIVE. ELLE
EST AUSSI DE

PRENDRE PART À LA
CRÉATION DU DROIT

GLOBAL QUI VA
PROGRESSIVEMENT

INFLUENCER
TOUS LES DROITS

NATIONAUX,
Y COMPRIS LE

DROIT AMÉRICAIN. »
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comme l’actualité ne cesse de le
montrer, est, contrairement à la
réputation d’hermétisme du droit
et de la justice, particulièrement
accessible et intelligible : les dé-
bats y sont publics, transpa-
rents, contradictoires. ils tendent
à révéler ce qui est caché, à élu-
cider ce qui est obscur, à sim-
plifier ce qui est complexe, ce qui
est de nature à satisfaire le besoin
viscéral de transparence et de
compréhension de la société
contemporaine. par ses carac-
téristiques propres – la présence
de l’accusé, de la victime et de
l’accusation en présence du pu-
blic et sous la direction d’un
juge –, la scène judiciaire peut
aussi contribuer à des processus
de catharsis.

le droit global présente – il faut
le souligner – quatre caractères
plus ou moins marqués selon les
contentieux : 

- la professionnalisation et la
technicisation, ainsi qu’en té-
moigne la prolifération parfois
tardive ou insuffisante des
normes comptables, pruden-
tielles, techniques ;

- la privatisation, qui se manifeste
au stade de la production de la
norme – avec, en particulier, les
conditions d’émergence de la
soft law ou des « consensus » ,
au stade des investigations en
cas d’infractions ou de litiges ci-
vils ou commerciaux et enfin au
stade du règlement des conflits,
comme le montre le développe-
ment de l’arbitrage ; caractériser
ainsi ce phénomène ne revient
naturellement pas à porter à son
égard un jugement de valeur
d’approbation ;

- la juridictionnalisation que ma-
nifestent notamment l’impor-
tance prise par la Cour de justice
de l’union européenne et par la
Cour européenne des droits de
l’homme, qui tendent à exercer
le rôle de véritables cours su-
prêmes, mais aussi l’émergence

dans la difficulté d’une justice pé-
nale internationale ;

- l’internationalisation, parce que
les acteurs sont désormais glo-
baux, comme les très grandes
puissances ou les sociétés mul-
tinationales, et que les défis sont
également globaux, comme la
maîtrise de l’économie, le terro-
risme, l’environnement, le défi 
climatique…

l’internationalisation du droit est
d’abord le fait du droit américain,
dont les effets extra-territoriaux
sont connus et qui est l’un des bé-
néficiaires principaux du « forum-
shopping  », démarche de
recherche et de choix concerté de
leur juge par les justiciables, en par-
ticulier les entreprises. mais, pa-
rallèlement, le droit américain
secrète, à n’en pas douter, une
certaine forme de pathologie,
sous forme d’un excès de la ju-
diciarisation des rapports so-
ciaux avec des coûts induits
souvent prohibitifs, un différentiel
préoccupant d’accès au droit et
à la justice et enfin un risque
d’imprévisibilité et d’insécurité
juridique.

Ce droit, s’il essaime à l’étranger
et s’il permet de régler des litiges
nés hors de son espace d’ori-
gine, est aussi, on le sait, assez
peu perméable aux influences
étrangères et accessible aux dé-
cisions de la justice internationale.
Comme l’a montré en 2008 l’af-
faire medellin et le peu de cas fait
des positions prises par la Cour
internationale de justice, ce droit
paraît même, en l’état, assez clai-
rement rétif aux influences inter-
nationales.

Le droit global constitue
aujourd’hui un nouvel enjeu
pour notre diplomatie.

la mondialisation paraît prendre
la culture juridique française au
dépourvu pour plusieurs raisons.
tout d’abord, cette mondialisa-
tion s’appuie sur des acteurs qui

sont traditionnellement faibles
en France  : les corps intermé-
diaires, la société civile, le secteur
privé, voire même la fonction ju-
ridique et les professions juri-
diques dans notre société, le
nombre des membres de ces
professions étant peu élevé,
comparé à celui de nos voisins.
il arrive également que l’on in-
crimine l’éclatement des pro-
fessions juridiques dans notre
pays, alors que l’unité de la pro-
fession de lawyer ferait la force de
pénétration de la culture juri-
dique américaine. Cet élément
n’est pourtant pas décisif. notre
pays dispose inversement
d’atouts reconnus : une école de
droit public respectée en europe
et reconnue dans le monde, qui
assure un assujettissement ef-
fectif des pouvoirs publics au
droit, sans aucune forme de ju-
dicial restraint. il dispose aussi
d’une réelle expertise dans le do-
maine de l’arbitrage, domaine
dans lequel le droit français et les
arbitres résidant dans notre pays
sont très présents. entre ces
deux pôles, notre pays compte
d’autres points forts qu’il doit sa-
voir cultiver. mais les différents ac-
teurs de la société civile, de la
production du droit et de la ré-
gulation ou du règlement des li-
tiges, ne se rencontrent pas
assez et c’est pour cela que
Conventions se propose de les
réunir plus souvent. 

notre diplomatie et, plus géné-
ralement, les juristes français
peuvent jouer un rôle non négli-
geable en exerçant une force de
pondération face aux excès de
l’américanisation du droit global.
le monde tend en effet à pren-
dre pour référence le droit qui est
le plus atypique et qui, je l’ai dit,
présente de réels défauts. or, la
majorité des pays relèvent du
droit continental, à commencer
par la Chine.

dans ce contexte, notre mission
est certes de défendre le droit
continental, mais sans se can-



« IL S’AGIT DE
CONTRIBUER À UN
NOUVEAU MODE DE

PRODUCTION
D’IDÉES QUI OBLIGE

À MOBILISER, EN
MÊME TEMPS, DES

DONNÉES PRÉCISES
ET GLOBALES, UNE
CONNAISSANCE DE

LA CULTURE DE
L’AUTRE, UNE
APPROCHE

ÉCONOMIQUE ET
UNE CAPACITÉ DE

CONCEPTUALISATION
DANS DES DOMAINES

TRÈS DIVERS.  » 
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tonner à une attitude agressive
ou défensive. elle est aussi de
prendre part à la création du droit
global qui va progressivement in-
fluencer, « métisser » ou « hybri-
der » tous les droits nationaux, y
compris le droit américain. 
plutôt que de penser la France
face à la mondialisation, il nous
faut plutôt envisager sa place
dans la mondialisation. plutôt
que de chercher à jouer le rôle de
leader de l’opposition mondiale
– qui est une tentation perma-
nente –, mieux vaut choisir d’in-
vestir les cercles et les instances
intellectuelles de la mondialisation
et s’inscrire résolument à l’inté-
rieur pour y participer, plutôt que
de prétendre exercer de l’exté-
rieur un magistère exclusive-
ment critique.

l’enjeu est aujourd’hui d’entrer
dans ce forum de discussion
mondial (dans lequel la France
est peu présente encore), d’in-
tervenir activement – et non plus
défensivement – dans ce combat
des idées, d’y participer pour
faire valoir un point de vue, dif-
férent au besoin. dans le do-
maine du droit, la France est
attendue par certains pour tenir
ce rôle, car beaucoup de pays
–  notamment émergents  – se
sentent une plus grande pa-
renté avec notre culture juridique
qu’avec la common law. 

L’initiative de Conventions
est utile dans cette nouvelle
donne diplomatique et
internationale.

C’est pour aider à atteindre de
tels objectifs, que l’iHeJ et la di-
rection générale de la mondiali-

sation du ministère des affaires
étrangères se sont associés pour
créer Conventions. Ce partena-
riat entre un ministère et une as-
sociation est déjà en soi une
innovation. 

mais cette association figure et
signifie autre chose : entre l’uni-
versité et la recherche, les pro-
fessions juridiques et la décision
politique, un dialogue est au-
jourd’hui nécessaire pour susci-
ter des échanges, des débats,
des réactions, si possible parta-
gées, sur les enjeux communs et
pour favoriser des orientations
stratégiques qui soient articulées
et coordonnées avec le débat
mondial. il s’agit de contribuer à
un nouveau mode de production
d’idées qui oblige à mobiliser, en
même temps, des données pré-
cises et globales, une connais-
sance de la culture de l’autre, une
approche économique et une ca-
pacité de conceptualisation dans
des domaines très divers. 

la mondialisation confère aux
idées une valeur stratégique
qu’elles n’avaient pas aupara-
vant. l’une des raisons du succès
américain dans le monde d’au-
jourd’hui procède de la capacité
des états-unis à intervenir très en
amont sur un certain nombre de
sujets pour influer sur la manière
dont les questions sont posées
dans le débat public.

il nous faut donc porter une très
grande attention à la réalité des
pratiques économiques, juri-
diques et politiques mondiales,
qui sont le plus souvent en
avance sur leur conceptualisa-
tion. Ceux qui les perçoivent,

comme les diplomates, n’ont
pas toujours les moyens ou le
temps ou, peut-être, le goût de
les formuler et de les transmet-
tre. d’où l’importance de « bou-
cler  » les pratiques avec la
théorie, ce qui fait la force des
universités américaines ; d’où la
nécessité de se donner les
moyens d’un échange et d’une
circulation permanente entre les
pratiques et leur théorisation.
C’est la raison pour laquelle
Conventions réunit tous les ac-
teurs –  publics ou privés  –
concernés par la mondialisation
juridique. 

Conventions prétend conquérir à
brève échéance son autonomie
financière. C’est un véritable pari
pour l’iHeJ qui estime qu’il ne
peut dépendre entièrement des
subventions ministérielles. Cette
autonomie financière est le prix
de l’indépendance et de la pé-
rennité du projet que nous lan-
çons aujourd’hui. C’est dans cet
esprit, à vrai dire relativement
nouveau dans notre culture, que
le comité éditorial et l’équipe de
rédaction de Conventions ont
pris la responsabilité de ce pro-
jet. souhaitons-leur «  bonne
chance ». 

Notes

1. il suffit d’avoir barre sur un bien – exemple du marché américain – ou de s’emparer d’un corps – affaire milose-
vic – pour que le droit national soit paralysé. 

2. les banques françaises contractent entre elles en droit anglais dans certaines matières. 



DÉCRYPTAGES

04

Globalisation et oFFre de Justice internationale :

le Juge Français est-il
le Juge naturel des entreprises
Françaises?

SLA LETTRE DE CONVENTION n° 1 | FéVrier 2010

le 13 janvier 2010, le tribunal de
grande instance de paris a rejeté
l’action introduite par Vivendi à
l’encontre de deux de ses
actionnaires français et de l’as-
sociation de défense des ac-
tionnaires minoritaires (adam)
dans le but de les contraindre à
se désister d’une procédure ini-
tiée en 2002 devant un juge fé-
déral new-yorkais. À l’inverse
de la procédure française, cette
procédure américaine avait été
intentée par des centaines d’ac-
tionnaires de Vivendi à l’encon-
tre de cette dernière, ainsi que de
deux de ses anciens dirigeants,
J.-m.  messier et g.  Hannezo.
C’était donc Vivendi et ses diri-
geants qui avaient été initialement
poursuivis. leurs actionnaires
leur reprochaient d’avoir fait une
série de déclarations publiques
trompeuses sur la santé finan-
cière de la société entre octobre
2000 et août 2002, qui les au-
raient conduits à acheter des ac-
tions à des prix trop élevés. le
29 janvier 2010, le juge américain
a reconnu le principe de la res-
ponsabilité de Vivendi, tout en dé-
boutant les actionnaires de leur
action à l’égard de ses dirigeants.

l’objectif de la procédure fran-
çaise était clairement de tenter de
faire obstacle au bon déroule-

ment de la procédure améri-
caine. Celle-ci avait certaine-
ment de quoi effrayer Vivendi et
ses deux anciens dirigeants. la
procédure civile américaine
connaît un certain nombre de
mécanismes destinés à faciliter
l’accès à la justice dans des hy-
pothèses où le préjudice subi
par chaque demandeur est trop
faible pour qu’il soit économi-
quement viable d’intenter une
action en justice individuelle.
l’ensemble des demandeurs
peuvent donc être regroupés
dans une unique action de
groupe, ou class action. par ail-
leurs, les avocats américains
peuvent se faire rémunérer uni-
quement en cas de victoire, et
avancer l’ensemble des frais du
procès. en outre, il est notoire
que la justice américaine pro-
nonce des condamnations fi-
nancières beaucoup plus élevées
que les juges d’autres pays.

Vivendi fit donc valoir devant le
juge parisien, sept ans après le
début de la procédure améri-
caine, qu’il était abusif que des
actionnaires français poursuivis-
sent une société française devant
un juge étranger. le juge français
aurait été, soutint Vivendi, le
«  juge naturel » de ce litige es-
sentiellement français, et il était

abusif de se pourvoir à l’étranger
dans le seul but de bénéficier
d’institutions procédurales étran-
gères inconnues du droit fran-
çais, telle la class action.

la question générale que posait
cette tentative tardive de remet-
tre en cause le choix des ac-
tionnaires en faveur d’un tribunal
fédéral new-yorkais était celle des
conséquences de la globalisation
sur l’offre de justice dont béné-
ficient les plaideurs. l’affaire 
Vivendi n’était pas une affaire
franco-française. mm. messier et
Hannezo avaient, pendant la
grande partie de la période per-
tinente, vécu en partie aux états-
unis pour mieux diriger
l’entreprise. leurs déclarations
avaient donc été faites en partie
aux états-unis. d’autre part et
surtout, une partie significative
(les chiffres demeurent contestés)
de l’actionnariat de Vivendi n’était
pas français et avait acquis les
actions litigieuses sur le marché
américain, mais aussi au
royaume-uni et aux pays-bas.
en d’autres termes, l’affaire en-
tretenait des liens avec nombre
d’états, et la compétence des
états-unis pour connaître d’une
affaire dans laquelle il était pré-
tendu que le droit boursier amé-
ricain aurait été violé à de très

«VIVENDI FIT VALOIR
DEVANT LE JUGE

PARISIEN, SEPT ANS
APRÈS LE DÉBUT

DE LA PROCÉDURE
AMÉRICAINE, QU’IL
ÉTAIT ABUSIF QUE
DES ACTIONNAIRES

FRANÇAIS
POURSUIVISSENT

UNE SOCIÉTÉ
FRANÇAISE DEVANT

UN JUGE 
ÉTRANGER.»
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Globalisation et oFFre de Justice internationale :
le Juge Français est-il le Juge naturel des entreprises Françaises?

* Gilles Cuniberti est professeur de droit comparé et de droit
international privé à l’Université du Luxembourg.

nombreux titres par des per-
sonnes agissant à new  York
était tout à fait raisonnable. il
n’existait pas de juge « naturel »
pour ce litige, mais seulement
une série de juges légitimes.

dans ces conditions, les parties
étaient libres de saisir l’un quel-
conques de ces juges. C’est le
fondement essentiel de la déci-
sion du juge parisien qui recon-
naît aux actionnaires « une option
de compétence internationale »
(certainement entre les juges
français et américain, auxquels il

fallait peut-être rajouter les juges
anglais et néerlandais) qu’ils
avaient le loisir d’exercer en choi-
sissant les juridictions améri-
caines, et qui conclut qu’aucun
abus n’avait donc été commis.

il serait donc tout à fait inappro-
prié de considérer la procédure
américaine comme une mani-
festation d’un quelconque im-
périalisme du droit américain.
l’affaire Vivendi sera jugée selon
les standards américains pour la
simple raison qu’elle est aussi
une affaire américaine. il est

d’ailleurs important de noter
que le juge américain n’a admis
les actionnaires français dans la
procédure américaine qu’après
avoir vérifié minutieusement si le
jugement à venir serait accep-
table au regard du droit français
et donc susceptible d’être re-
connu en France. Cette procé-
dure aurait certainement aussi pu
être jugée en France, mais au-
cune partie ne l’a recherché. 

Gilles cuniberti*
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«  LE MARCHÉ DU
CARBONE N’EST
ENCORE QU’UNE
MOSAÏQUE DE 

MARCHÉS DONT
LES RÈGLES DE 

FONCTIONNEMENT
ET LES ACTEURS VA-
RIENT PARFOIS FOR-

TEMENT.»

bien que les résultats de la
Conférence internationale de Co-
penhague concernant la poli-
tique de lutte contre le
réchauffement climatique soient
particulièrement maigres, les per-
mis d’émission négociables et,
ce qui en est la conséquence di-
recte, les marchés de droits de
polluer, ne furent pas réellement
remis en cause et continueront
d’être au cœur du dispositif.
l’originalité de cet instrument
de régulation et les premiers
constats de sa mise en œuvre
font l’objet de ces quelques
lignes. 

quoique original, le système de
marchés de droit de polluer n’est
pas neuf. l’un de ses inven-
teurs et promoteurs, l’écono-
miste canadien John dales, avait
au cours des années 1960 com-
paré les différents moyens juri-
diques à la disposition de
l’autorité publique pour limiter les
émissions polluantes sous l’an-
gle de leur efficacité respective.
après avoir montré les avan-
tages d’une taxation de type pi-
gou, frappant les déchets rejetés
dans la nature en fonction de leur
quantité, par rapport à une ré-
glementation administrative clas-
sique, dales reconnaît qu’elle
présente également des incon-
vénients. essentiellement, il sou-
ligne qu’il devient difficile pour
l’autorité de fixer le niveau adé-
quat de la taxe pour atteindre la
réduction espérée des émis-
sions. C’est pour résoudre ce
problème que dales propose
l’instauration d’un « marché des
droits de polluer  » ayant pour

monnaie des « droits de polluer »,
émis sous la forme de titres né-
gociables. dans ce système,
l’autorité, qui s’est approprié la
« chose commune », émet une
certaine quantité de droits de pol-
luer, correspondant au volume
d’émissions qu’elle juge accep-
table. Ces droits sont mis en
vente aux enchères à l’intention
du public. Cela permet aux
agents économiques de les ac-
quérir et, le cas échéant, de les
revendre librement, au prix du
marché. Ce caractère échan-
geable favorise, aux yeux des
promoteurs du système, l’adop-
tion de solutions économiques
efficaces dans la lutte contre la
pollution. 

le protocole de kyoto, tout
comme le droit communautaire,
a consacré juridiquement cette
théorie économique, non sans
difficultés. le choix de créer un
marché de la pollution a même
suscité de vives résistances idéo-
logiques  : l’utilisation d’instru-
ments de marché pour répondre
à un défi environnemental global
paraissait inacceptable à de
nombreux états, et contraire à
leurs traditions administratives.
en outre, faire de la pollution l’ob-
jet d’un marché paraissait d’au-
tant plus paradoxal que, selon la
théorie économique, la pollution
constitue un cas classique
d’échec du marché (market fai-
lure) et s’analyse comme une
«  externalité négative  » en ce
qu’elle crée une nuisance pour
les tiers, mais n’affecte pas le
comportement du pollueur dès
lors que celui-ci n’a pas à en sup-

porter lui-même le coût. 

C’est la vision défendue par les
états-unis –  lesquels s’ap-
puyaient sur leur expérience na-
tionale antérieure des permis de
s02 (pluie acide)  –, qui avait
prévalu à kyoto. l’union euro-
péenne, très désireuse d’arriver
à un accord, mais divisée et in-
capable de proposer une alter-
native politique sérieuse à cette
proposition, s’était résignée. de-
puis lors, différents marchés
d’échange internationaux, ré-
gionaux ou nationaux ont vu le
jour ; à terme, ceux-ci ont voca-
tion à s’intégrer afin de former un
seul et unique marché globalisé
du carbone. toutefois, le marché
du carbone n’est encore qu’une
mosaïque de marchés dont les
règles de fonctionnement et les
acteurs varient parfois fortement.
un exemple parmi d’autres de
ces variations réside dans la
qualité des destinataires dudit
marché. en effet, le protocole de
kyoto s’inscrit dans une logique
de droit international public, dont
les sujets sont traditionnellement
les états, alors que le système
communautaire d’échange de
quotas d’émission, qui désire
devenir le modèle de référence
mondial, crée principalement un
marché de quotas d’émission
entre opérateurs économiques. 

l’exemple européen peut se
résumer de la manière sui-
vante  : l’exploitant ayant ob-
tenu une autorisation d’émettre
des gaz à effet de serre se voit
allouer par l’état des quotas
gratuits valables pendant une

les marCHés 
de droits de polluer 



Pour aller plus loin

Criqui (patrick), Faraco (benoît) et grandjean (alain), Les États et le carbone, paris, puF, 2009.

dales (John H.), Pollution, Property & Prices, toronto, university de toronto, 1968. l’ouvrage a été republié par Cam-
bridge university press en 2002.

encina de munagorri (rafael) (dir.), Expertise et gouvernance du changement climatique, paris, lgdJ, collection « droit
et société », t. 51, 2009.

Freestone (david) et streck (Charlotte) (dir.), Legal aspects of implementing the Kyoto Protocol Mechanisms : ma-
king kyoto work, oxford university press, 2005.

maljean-dubois (sandrine) (dir.), Changements climatiques, les enjeux du contrôle international, paris, la documentation
Française, 2007.
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le Marché de droits de polluer

TAXATION PIGOU
Selon Arthur Cecil Pigou,
économiste britannique (1877-
1959), un agent qui génère des
effets externes négatifs fait
supporter à la collectivité un
coût supérieur à celui qu’il
supporte en tant qu’agent
privé. L’État doit donc
intervenir, par l’établissement
de taxes ou de travaux de
réparation imposés aux agents
responsables, afin d’éliminer
l’écart entre coût social et coût
privé. La taxe devient donc un
moyen d’éliminer les
défaillances du marché.
Chaque État membre doit
rédiger et soumettre à la
Commission européenne un
Plan nation d’allocation des
quotas qui décrit la façon dont
les quotas sont répartis entre
les différentes installations
sélectionnées et cela secteur
par secteur. La Commission
européenne, quant à elle,
vérifie, entre autres, la
compatibilité de ces plans avec
les engagements
internationaux de la
Communauté européenne. 

* Arnaud van Waeyenberge est chercheur au Fonds national pour la recherche scientifique (FRFC)
affilié au Centre Perelman de philosophie du droit de l'Université libre de Bruxelles. 

période déterminée1. en
contrepartie, l’exploitant doit
surveiller ses émissions, les
faire vérifier et les déclarer an-
nuellement. de plus, il est obligé
de restituer annuellement une
quantité de quota qui correspond
aux émissions réelles vérifiées de
son entreprise. À cette fin, il uti-
lise les quotas qui lui ont été al-
loués par l’état gratuitement
(allocation initiale gratuite – grand-
fathering) mais bénéficie d’une
flexibilité dans la mesure où il
peut décider soit d’investir dans
une technologie moins polluante
(il vend alors son surplus de
quota à d’autres exploitants de-
mandeurs), soit d’acheter à d’au-
tres exploitants des quotas
supplémentaires (ce qui peut re-
venir moins cher que d’effectuer
les investissements nécessaires
à une technologie moins pol-
luante). au cas où l’exploitant
n’arrive pas à restituer une quan-
tité suffisante de quota, il est
sanctionné par une pénalité fi-

nancière qui, de plus, n’est pas
libératoire.

rapidement, ces marchés ont vu
naître et se développer une
constellation d’intermédiaires fi-
nanciers. en effet, les directives
européennes, tout comme le
protocole de kyoto, ne fixent pas
de cadre juridique spécifique au
système d’échange de droits
d’émission (vente de gré à gré,
via un courtier, une banque,
création d’une place finan-
cière…). aussi, en raison des
difficultés techniques qu’il com-
porte, des bourses d’échanges
ont-elles rapidement vu le jour.
Celles-ci se différencient princi-
palement par leur localisation
géographique mais également
par les produits offerts (par exem-
ple marché « au comptant » et
marchés « à terme »). en paral-
lèle de ces bourses, on constate
la présence massive d’intermé-
diaires financiers (tels les fonds
d’investissements) actifs sur le

marché soit en qualité de man-
dataires d’industries deman-
deuses de permis, soit en qualité
de vendeurs d’un produit sup-
plémentaire et éthiquement ac-
ceptable. on assiste dès lors à
une véritable appropriation des
marchés de droits de polluer
par le monde financier car les
principaux acteurs de ce marché,
que ce soit en nombre ou encore
en volume d’échange, ne sont
plus les destinataires de la
réglementation internationale ou
européenne. Ce sont effective-
ment des professionnels du
secteur financier qui, en s’ap-
propriant le dispositif, font du per-
mis de polluer un produit financier
parmi d’autres. Cette financiari-
sation de la lutte contre les chan-
gements climatiques témoigne
du succès des dispositifs mis en
place, mais elle demanderait des
aménagements pour que les ef-
forts se recentrent sur leur des-
tinataire naturel : l’environnement. 

arnaud van WaeyenberGe*

Notes

1. Chaque état membre doit rédiger et soumettre à la Commission européenne un plan nation d’allocation des quo-
tas qui décrit la façon dont les quotas sont répartis entre les différentes installations sélectionnées et cela secteur
par secteur. la Commission européenne, quant à elle, vérifie, entre autres, la compatibilité de ces plans avec les
engagements internationaux de la Communauté européenne. 
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l’afrique, qui comprend la ma-
jorité des conflits traversant le
monde, dépassera 1  milliard
d’habitants en 2010. elle connaî-
tra également une croissance
économique supérieure à la
moyenne mondiale, l’ouverture
de marchés financiers nouveaux,
un secteur bancaire en plein dé-
veloppement, de réseaux régio-
naux haut débit et la construction
de nombreuses infrastructures
routières et ferroviaires. 

les investisseurs, capital-ris-
queurs et entreprises interna-
tionales souhaitant s’implanter
dans ce qu’ils qualifient de « mar-
chés frontières » – au-delà des
marchés développés et sta-
bles  – , admettent en général
posséder un grand nombre de
propositions de projets aux ren-
dements potentiels élevés. pour-
tant, ils franchissent rarement le
pas, préférant se concentrer
sur les économies émergentes
en excluant les pays fragiles et
surtout ceux sortant de conflit.
le risque est l’une des clés de ce
paradoxe décisionnel. 

Quels sont les principaux
risques ?

deux types de risques se su-
perposent. le premier est d’or-
dre informationnel, puisque si
les projets et propositions d’in-
vestissement sont parfois at-
tractifs sur papier, ils sont
difficiles, voire impossibles à éva-
luer dans des pays où les ré-
seaux économiques et sociaux
ont été fortement perturbés.
dans les pays post-conflit, il
n’existe aucune structure capa-
ble de répondre aux besoins

d’information des investisseurs,
aucune donnée fiable et peu de
partenaires au passé d’investis-
sement, ou track record, suffi-
sant. Ceux qui font un effort
pour combler ce manque, tels le
liberia, la sierra leone et la
Côte d’ivoire, peinent encore à
attirer les financements interna-
tionaux.

il existe ensuite, au-delà des
risques politiques connus, un
problème fondamental de pro-
tection des droits de propriété.
les mécanismes juridiques et sé-
curitaires font défaut dans les
pays fragiles dans des propor-
tions souvent extrêmes – ainsi, il
n’existait aucune prison fonc-
tionnelle en guinée-bissau
jusqu’en 2009, lorsque les na-
tions unies en ont payé la
construction. seuls les contrats
négociés au niveau politique et
dans des domaines sensibles bé-
néficient d’une protection relative,
parfois au prix de contourne-
ments en matière de gouver-
nance. Ces contrats concernent
les entreprises qui ont une ap-
proche «  approvisionnement  »
pour l’extraction de matières
premières, ou « fourniture » en ré-
ponse à des appels d’offre dans
les infrastructures. l’écrasante
majorité des entreprises, qui ont
simplement une approche
« client » de développement des
marchés locaux, manque cruel-
lement de protection.

Quels sont les systèmes de
protection existants ?

il existe peu de moyens de pro-
téger les entreprises dans des
économies très fragiles. la

connaissance du terrain et les
partenariats y sont la clé d’in-
vestissements réussis et d’une
présence durable. quelques en-
treprises françaises comme
CFao ont construit leur succès
depuis des décennies sur ce
constat. 

Certains instruments existent ce-
pendant face aux risques d’ex-
propriation, de rupture de contrat
ou de troubles civils notamment.
la société financière internatio-
nale accorde des prêts, et
l’agence multilatérale de garan-
tie des investissements (miga)
des garanties. au niveau régio-
nal, la banque européenne d’in-
vestissement offre des
financements vers les états fra-
giles. au plan national, des
agences publiques telles que
proparCo ou l’aFd en France,
deg/kFw en allemagne, ou
Fmo aux pays-bas proposent
prêts, participations et garanties
ainsi qu’un partage d’expertise.
toutefois, ces soutiens sont li-
mitatifs tant au plan géogra-
phique (couverture insuffisante
sur les états post-conflit) qu’au
niveau des projets soutenus, qui
touchent essentiellement aux in-
frastructures.

Comment les entreprises et
les pouvoirs publics
peuvent-ils changer cet état
de fait ?

l’ensemble des partenaires ga-
gneront à ce que le traité relatif
à l’harmonisation du droit des af-
faires en afrique (oHada, 1993)
soit soutenu. avec seize états
parties, ce traité ouvre la voie à
des actes uniformes dans tous

« L’ÉCRASANTE
MAJORITÉ DES
ENTREPRISES,

QUI ONT SIMPLEMENT
UNE APPROCHE

“CLIENT”  DE
DÉVELOPPEMENT DES
MARCHÉS LOCAUX,

MANQUE
CRUELLEMENT DE

PROTECTION.»

aFriQue :

inVestir et s’implanter dans les
paYs en sortie de Crise
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aFriQue
inVestir et s’implanter dans les paYs en sortie de Crise

CFAO 
groupe de distribution
spécialisé implanté à travers
trente-quatre pays en Afrique et
dans les collectivités
territoriales françaises d’outre-
mer. Il opère dans la
distribution de véhicules
automobiles, de produits
pharmaceutiques, des
technologies et de biens de
consommation courante.

* Julien Serre est conseiller au Fonds de consolidation de la paix des Nations Unies

les domaines : droit commercial
général, des sociétés et des sû-
retés, procédures simplifiées de
recouvrement et des voies 
d’exécution, et droit de l’arbi-
trage. en plus d’un soutien fi-
nancier indispensable à l’oHada,
une assistance technique est né-
cessaire pour les pays manquant
cruellement d’expertise – surtout
les états post-conflit parties à ce
traité tels que la Centrafrique, les
Comores, le Congo, la Côte
d’ivoire, la guinée ou le tchad.

un autre moyen de réduire pro-
gressivement les risques consiste
à renforcer la responsabilité so-
ciale des entreprises actives dans
les pays fragiles. le pacte mon-
dial des nations unies offre ainsi
aux entreprises volontaires des
principes et des engagements,
dans le domaine des droits de
l’homme, des normes du travail,
de l’environnement et de la lutte
contre la corruption. l’« outil de
l’oCde de sensibilisation au
risque destiné aux entreprises
multinationales opérant dans les
zones à déficit de gouvernance »
(2006) apporte des conseils pour
réduire certains risques, notam-
ment pour appliquer les instru-
ments de lutte contre la corruption
d’agents publics étrangers dans
les transactions commerciales
internationales.

au niveau informationnel, les
services publics d’intelligence
économique pourraient proposer
un soutien stratégique approfondi
au-delà du territoire national. le
recours croissant aux sociétés de
conseil privées sur les risques po-
litiques, très présentes dans les
pays anglo-saxons, est une au-
tre tendance forte. en France, ce
type d’activités est en plein dé-
veloppement traduisant un rap-
prochement entre la sphère
publique et le secteur privé, mais
qui doit être utilisé de manière
responsable.

ensuite, tout comme les ac-
cords conclus récemment par la
Chine en afrique associent par-
tiellement leur aide à des inves-
tissements privés chinois
(package deals), l’aFd et pro-
parCo pourraient associer les
entreprises françaises. bien sûr,
l’aide-projet est aujourd’hui dé-
liée, c’est-à-dire que ses
concours ne présupposent pas
que les travaux financés émanent
de prestataires français. toute-
fois, on peut envisager, pour les
pays bénéficiaires dont le sys-
tème économique est très défi-
cient, un meilleur partage
d’information sur les projets fi-
nancés et les passations de
marchés. les entreprises fran-
çaises devraient dans cette op-
tique améliorer leur réactivité,
en créant par exemple des grou-
pements d’intérêt économique
(gie) entre fournisseurs et ex-
portateurs. 

enfin, des initiatives plus inno-
vantes pourraient être étudiées,
telles que les partenariats entre
le secteur privé et les grands
fonds multilatéraux pour les pays
fragiles, y compris par des pro-
jets conjoints, ou encore par la
création de Peace Funds, qui
permettraient d’investir de fa-
çon groupée, en bénéficiant de
l’expertise spécifique de comités
d’investissements locaux. 

Y a-t-il un risque moral pour
l’entreprise à travailler dans
des États aux régimes non
démocratiques ?

les outils de responsabilité sociale
apportent des éléments de ré-
ponse concernant le respect de la
loi et des instruments internatio-
naux, une vigilance accrue dans la
gestion, une attention particulière
aux partenaires commerciaux ou
encore le comportement à adop-
ter face aux mauvaises pratiques. 
dans le cas des industries ex-

tractives, on sait que les écono-
mies reposant sur les ressources
primaires connaissent plus de
troubles civils. les multinatio-
nales opérant dans ce secteur
procurent d’importantes recettes
au gouvernement et, comme le
note l’oCde, ces paiements
peuvent contribuer à financer la
violence ou à la motiver. il
convient donc de soutenir les ef-
forts internationaux, notamment
par l’union européenne, dont
l’initiative pour la transparence
dans les industries extractives
(itie), formalisée à la Conférence
internationale de doha en 2009.
les pays qui appliquent l’itie, tel
le liberia, devraient être des
candidats privilégiés pour les in-
vestisseurs dans ce domaine ; à
l’inverse, un risque moral se
pose envers les pays riches en
matières premières qui n’en sont
pas partie (tchad, guinée-bissau
et soudan). 

au-delà, le choix de faire des af-
faires dans un régime instauré
par la force et qui perdure de fa-
çon inconstitutionnelle, par exem-
ple la guinée depuis fin 2008,
peut soulever des dilemmes mo-
raux pour les investisseurs et les
entrepreneurs. sans doute, tout
comme dans le domaine moral
il faut tenir compte des exi-
gences de l’économie, dans le
domaine économique – surtout
dans les pays en guerre ou qui
en sortent – il faut s’ouvrir aux
questions morales et s’assurer
que l’activité mise en place ho-
nore et promeuve la dignité de la
personne humaine. Ce travail
revient à la direction et aux res-
ponsables de la stratégie des en-
treprises concernées.

Julien serre* 

ITIE
lancée en juin 2003 à
Londres, l’Initiative pour la
transparence dans les
industries extractives (ITIE)
veille à une meilleure
gouvernance dans les pays
riches en ressources à travers
la vérification et la publication
complète des paiements
effectués par les entreprises
et des revenus perçus par les
gouvernements provenant du
pétrole, du gaz et des
minerais. 
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Fin octobre 2009 s’est achevée
aux états-unis la toute première
national pro bono week, un
projet initié par l’american bar
association (aba). À cette oc-
casion, certains avocats et ca-
binets, parmi lesquels on citera
Fried, Frank, Harris, shriver & Ja-
cobson et greenberg traurig,
se sont vus récompensés pour
les services qu’ils avaient rendus
gratuitement, les uns au profit de
demandeurs d’asile, les autres en
matière de droit de la famille. ré-
pondant massivement à l’appel
de l’aba, plus de 340 organisa-
tions, regroupant des cabinets,
des facultés de droit et les bar-
reaux des différents états, ont
souhaité participer chacun à leur
façon à cette initiative. À utica,
nY, l’association du barreau du
comté d’oneida a ainsi organisé
des projections gratuites du film
To Kill a Mockingbird. pendant ce
temps, à san Francisco, des
avocats venaient en aide à des
milliers de sans-abri dans le ca-
dre de l’association project Ho-
meless Connect. 

l’activité de conseil pro bono pu-
blico n’est certes pas un phé-
nomène nouveau, et selon une
estimation de l’american bar
association, 73 % des avocats
en font déjà à des degrés divers.
il est cependant indéniable que
depuis le début de la récession,
le travail pro bono souvent très
secondaire et abstrait, surtout

pour des avocats d’affaires, a pris
une importance considérable et
répond à une double nécessité.
d’une part, depuis le début de la
crise, le nombre d’américains qui
sont contraints de se défendre
eux-mêmes, faute de pouvoir
engager des frais d’avocats, ne
cesse d’augmenter. parallèle-
ment, le milieu des avocats et
des juristes a fait l’objet de véri-
tables saignées : 26 000 licen-
ciements depuis août 2008,
selon associated press. même si
cela ne représente que 2 % de
perte d’emploi, c’est du jamais vu
dans un milieu professionnel où
le terme de licenciement était si-
non inconnu, du moins tabou,
tant du côté de l’employeur que
celui de l’employé. en outre,
aux demandeurs d’emploi stricto
sensu s’ajoutent les avocats au
chômage technique, dont l’acti-
vité a diminué de façon drama-
tique depuis un an, mais
également des promotions en-
tières de jeunes diplômés qui en-
trent sur un marché du travail
paralysé. or, il n’est pas question
ici de simplement recevoir ses in-
demnités chômage en atten-
dant que la crise passe : comme
le rappelait récemment le nom
d’un programme de formation
continue, « doing nothing is not
an option.  » parmi les nom-
breuses initiatives mises en place
au cours des derniers mois, on
notera avant tout celles prises par
certains cabinets, notamment

morgan, lewis & bockius, ropes
& gray et orrick, Herrington &
sutcliffe. Ceux-ci proposent aux
avocats auxquels ils ont fait une
offre d’emploi avant la crise de
travailler pendant un an auprès
d’organismes d’intérêt public,
moyennant un tiers du salaire es-
compté. outre l’intérêt évident
que cela constitue pour les or-
ganisations bénéficiaires, les
« deferred associates » acquiè-
rent ainsi une expérience du
métier d’avocat « de terrain », qui
leur serait restée relativement
étrangère si leur carrière avait
suivi le cours normal. on notera
aussi la création récente du
Volunteer Attorney Program qui
offre la possibilité aux avocats
qui le souhaitent de représenter
des personnes sans assistance
juridique, ou bien de travailler bé-
névolement auprès d’un magis-
trat. enfin, le new York City law
department propose aux colla-
borateurs spécialisés en droit
du travail ou en contentieux, qui
sont sans emploi, d’acquérir une
expérience au sein des tribunaux.
malgré l’absence de rémunéra-
tion et de perspective d’un poste
à long terme, les avocats concer-
nés se réjouissent de pouvoir res-
ter en prise avec leur métier et y
voient un ego boost bienvenu. 

isabelle Moy*

« DEPUIS LE DÉBUT
DE LA RÉCESSION, LE
TRAVAIL PRO BONO

A PRIS UNE
IMPORTANCE

CONSIDÉRABLE.»

télégramme

états-unis

le déVeloppement
des aCtiVités Pro Bono PuBLiCo

* Isabelle Moy est avocate franco-américaine au barreau de New York
et a exercé à la fois en France et aux Etats-Unis.
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le développeMent dans le Monde:
CHangement de Climat pour le 
déVeloppement

opacité Financière :

FinanCial seCreCY index 
rapport de tax Justice netWork 2009 | http://www.financialsecrecyindex.com

« LES FLUX
FINANCIERS ILLICITES
REPRÉSENTERAIENT

ENTRE 800 ET
1 060 MILLIARDS

DE DOLLARS
EN PROVENANCE

DES PAYS
DÉVELOPPÉS. » 

« LES PAYS PEUVENT
RÉDUIRE LES RISQUES

FINANCIERS
ET MATÉRIELS
ASSOCIÉS À LA
VARIABILITÉ DU
CLIMAT ET AUX
PHÉNOMÈNES

MÉTÉOROLOGIQUES
EXTRÊMES.»  
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l’indice de l’opacité financière
Fsi (Financial secrecy index) inau-
gure une nouvelle phase dans la
compréhension du secret finan-
cier, des mouvements financiers il-
licites et de la corruption dans le
monde. il met au jour pour la pre-
mière fois l’infrastructure globale
de juridictions « non coopéra-
tives » qui facilitent les flux finan-
ciers illicites. le Fsi dresse d’abord
un état des lieux : les flux financiers
illicites représenteraient entre 800
et 1 060 milliards de dollars en
provenance des pays développés,
et les placements personnels en
avoirs offshore induiraient pour les

gouvernements un manque à ga-
gner fiscal de l’ordre de 250 mil-
liards de dollars. or, le point
commun entre tous ces flux, c’est
le secret de la finance internatio-
nale. Croisant douze indicateurs
différents, l’indice de l’opacité fi-
nancière (Fsi) retient ainsi une
liste de soixante juridictions
opaques, qui invite la question sui-
vante : jusqu’où les etats de
l’oCde profitent-ils de cette opa-
cité aux dépens de ceux qui en
font les frais ? l’indice Fsi mon-
tre en effet que la supposée liste
noire de l’oCde repose sur un
standard de transparence très

peu élevé et que la plupart des ju-
ridictions opaques ne se trouvent
pas dans un quelconque lieu
exotique mais bien au sein même
des pays développés (états-unis,
royaume-uni, portugal, belgique,
luxembourg...). la conclusion
est lourde de conséquences : si
on a longtemps soutenu que le
fonctionnement du capitalisme
repose sur la libre circulation des
informations, le Fsi révèle au
contraire que le secret financier est
au cœur du capitalisme financier
contemporain. 

Ce 32e rapport sur le développe-
ment dans le monde est le fruit des
efforts déployés par la banque
mondiale pour allier son expé-
rience opérationnelle à des travaux
de recherche afin d’augmenter la
somme des connaissances sur les
rapports entre développement et
changement climatique. la réali-
sation des objectifs de dévelop-
pement est en effet compromise
par le changement climatique,
dont l’impact se fait plus lourde-
ment sentir sur les pays pauvres et
les populations démunies. pour
s’adapter, il faudra prendre des
décisions robustes, qui impli-
quent une planification à plus long
terme sur la base d’une large
gamme de scénarios climatiques

et socioéconomiques. les pays
peuvent réduire les risques fi-
nanciers et matériels associés à
la variabilité du climat et aux
phénomènes météorologiques
extrêmes. ils peuvent également
protéger leurs citoyens les plus
vulnérables. Certaines pratiques
devront être poursuivies sur une
plus grande échelle, comme les as-
surances et la protection sociale ou
encore la planification des villes et
des infrastructures. les incitations
financières pourront jouer un rôle
utile. Certains pays réaffectent au
financement d’actions environne-
mentales des fonds jusque-là
consacrés aux subventions agri-
coles ; par ailleurs, l’attribution à une
date future de crédits au titre du

carbone stocké dans les forêts et
dans le sol pourrait promouvoir des
réductions d’émissions et la réali-
sation des objectifs de préservation.
pour réorienter l’action publique, il
sera nécessaire de modifier les in-
citations politiques, voire même les
responsabilités institutionnelles. il
faudra également déployer un ef-
fort résolu d’explication des poli-
tiques climatiques, et s’appuyer sur
les normes sociales et les com-
portements pour que chacun
passe du stade des préoccupa-
tions à celui de la compréhension,
et du stade de la compréhension
à celui de l’action.
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Mondes. Les cahiers du quai
d’Orsay
n°1, automne 2009

Ce premier
numéro de
M o n d e s
s’ouvre sur
un sommaire
en trois par-
ties. les
deux pre-
mières, thé-

matiques, sont consacrées
respectivement à la diplomatie
contre les mafias, et au climat
comme enjeu de sécurité inter-
nationale. la troisième regroupe
une série d’analyses et de té-
moignages. dans la première
partie, olivier weber fait d’abord
le point sur les moyens diplo-
matiques mis en place par les
etats pour combattre ces situa-
tions aussi inédites qu’inquié-
tantes. si la lutte contre la
piraterie maritime est un bon
exemple d’action multilatérale,

elle soulève toutefois une ques-
tion de droit qu’expose mario
bettati : que peut le droit inter-
national en la matière et où juger
les pirates qui ont été appréhen-
dés ? autre sujet de mobilisation,
particulièrement mis en lumière
par les sommets du g20 : les flux
financiers illicites. Jean-sébastien
Conty et nicolas de labrusse dé-
taillent ici les mesures prises par
la communauté internationale
pour lutter contre leur dévelop-
pement. dans une deuxième
partie, les auteurs s’attachent à
montrer que le réchauffement cli-
matique constitue un enjeu de
sécurité collective. la fonte de la
banquise et les réserves de pé-
trole ou de gaz de l’océan arc-
tique rendent plus sensibles,
comme le montre serge ségura,
les revendications maritimes des
etats riverains. le changement
climatique a pour autre consé-
quence de peser lourdement
sur la sécurité alimentaire d’une
part importante de la population
mondiale, ce qui constitue une

source potentielle de nouveaux
déséquilibres : andré pouillès-du-
plaix et ses corédacteurs exami-
nent les solutions à mettre en
place pour y remédier. parallèle-
ment, l’eau se fait plus rare, tan-
dis que les besoins hydrauliques
continuent d’augmenter : rémi
lambert et Véronique Verdeil
expliquent pourquoi l’eau est
devenue une source stratégique,
utilisée parfois comme instru-
ment politique. dans la rubrique
« analyses et témoignages »,
nous retiendrons notamment
l’article de Christian masset sur
les financements innovants du
développement, celui de Jean-
Christophe rufin sur l’urbanisa-
tion en afrique et ses
conséquences sur l’action di-
plomatique française, ou encore
celui d’olivier roy sur les religions
dans les relations internationales. 

Normes comptables et crises
financières : propositions pour
une réforme du système de
régulation comptable 
rapport de Didier Marteau et Pascal
Morand, ministère de l’Economie, de
l’industrie et de l’Emploi. 

les normes comptables, et par-
ticulièrement la fair value, ont été
accusées d’avoir joué un rôle im-
portant dans la crise écono-
mique et financière, en raison
notamment de leur effet procy-
clique. en réponse à ces inter-
rogations, le présent rapport
examine tout d’abord les fonde-
ments des normes comptables
iFrs (international Financial re-
porting standards). il s’intéresse
également aux débats actuels au
sein de l’iasb (international ac-
counting standards board) sur la
question de la valorisation des
instruments financiers, et sou-
ligne l’impact de ces normes
sur la volatilité des comptes, qui

peut se transmettre à l’ensemble
de l’économie. examinant enfin
les questions de gouvernance de
la normalisation comptable, le
rapport conclut que les repré-
sentants d’intérêt général
(comme les autorités de super-
vision) sont insuffisamment re-
présentés au sein de l’iasb.

http://www.economie.gouv.fr/pre
sse/communiques/091023rap-
port_morand_marteau.pdf

Rapport du groupe de travail de
la Commission des finances sur
la crise financière et la
régulation des marchés 
Philippe Marini, sénateur, rapporteur gé-
néral. 

une crise immobilière aux etats-
unis, une crise de liquidités, puis de
solvabilité, la financiarisation sans
freins de l’économie mondiale, la

dérégulation des marchés ont été
les causes de la crise financière
mondiale débutée en 2008. Ce
rapport analyse les causes pro-
fondes de la crise, ainsi que les
politiques budgétaires et moné-
taires mises en œuvre tant par les
gouvernements que par les
banques centrales. il s’interroge sur
la manière d’organiser un nouvel or-
dre financier mondial, les défis et
objectifs d’une nouvelle régula-
tion et propose cinquante-sept
mesures pour définir les axes
d’une refondation du système fi-
nancier international.

http://www.senat.fr/rap/r09-
059/r09-059.pdf

rapports
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livres

Nudge. Improving Decisions
about Health, Wealth and
Happiness
richard H. Thaler, Cass r. Sun-
stein, Londres, Penguin books,
mars 2009.

Cet ouvrage,
dont l’impact sur
l’administration
obama et les
conservateurs
britanniques est
attesté, nous of-
fre avec le

concept de nudge (littéralement
pousser quelqu’un du coude,
amener quelqu’un à faire quelque
chose) une nouvelle manière
d’envisager les politiques pu-
bliques et plus généralement la
prise de décision. s’appuyant
tant sur une approche philoso-
phique de la gouvernance que
sur des leçons d’économie com-
portementale, les auteurs dé-
construisent le mythe de l’Homo
economicus pour montrer com-
ment de simples nudges peuvent
modifier les comportements des
individus. une forme de « pater-
nalisme libertarien » permettrait
donc de guider les gens, pour
leur bien, en matière de protec-
tion environnementale, de santé
et d’éducation, tout en essayant
de limiter les contraintes et in-
terdictions gouvernementales
auxquelles les nudges viennent
se substituer.

Global Perspectives on
Corporate Governance and
CSR
Güler Aras et David Crowther (Ed.),
Farnham, Gower, novembre 2009. 

la question de la
gouvernance se
pose dans toutes
les sphères de
la société. une
bonne gouver-
nance peut, par
exemple, amélio-

rer la confiance du public envers le

politique ; lorsque les ressources
sont trop limitées pour satisfaire les
attentes minimales du peuple,
une bonne gouvernance peut
contribuer malgré tout au bien-être
de la société. Comme le montre
cet ouvrage, il existe également un
lien fort entre gouvernance et res-
ponsabilité sociale des entreprises.
or, la plupart des analyses de ce
lien se réduisent à la dualité de
règles entre tradition anglo-
saxonne ou continentale. l’ar-
gument développé ici avec brio
par une pluralité d’experts est au
contraire que la réalité est beau-
coup plus complexe, et exige de
prendre en compte des facteurs
géographiques, culturels et his-
toriques pour comprendre les si-
militudes, les différences et les
préoccupations relatives aux
questions de gouvernance.

Competition Law, Innovation
and Antitrust. An analysis of
Tying and Technological
Integration
David Singh Grewal, new Haven,
Yale university Press, 2009.

Ce livre novateur
évalue les contro-
verses autour de
la « vente liée », à
partir de trois
perspectives dif-
férentes : le droit
de la concur-

rence, l’économie et les droits de
propriété intellectuelle. les ap-
proches actuelles du principe
de la vente liée relèvent surtout
du droit communautaire de la
concurrence et de la législation
antitrust américaine. À la lumière
de la pensée économique
moderne, de la récente révision
du traité instituant la Commu-
nauté européenne (art. 82) et du
sherman act (art. 2), l’auteur
identifie une approche plus éco-
nomique qui l’éloigne de
l’illégalité. Fondé sur diverses
évaluations et enquêtes, cet ou-
vrage devrait s’avérer fort utile

pour tous les spécialistes du
droit de la concurrence et de la
propriété intellectuelle, qu’ils
soient universitaires, praticiens ou
responsables politiques.

La Richesse des réseaux.
Marchés et libertés à l’heure
du partage social
Yochai Benkler, Lyon, Presses uni-
versitaires de Lyon, décembre
2009.

l’avènement des
réseaux internet
dans l’espace pu-
blic bouleverse le
champ social, juri-
dique, scientifique,
informatique et
économique : de

nouveaux modèles de production
émergent ; la propriété intellectuelle
et économique est questionnée ;
les liens sociaux occupent une
place prépondérante. Cet ou-
vrage examine l’impact de ces
changements sur une série d’en-
gagements communs à nombre
de démocraties libérales. pour
l’auteur, la multiplication des
modes de production et d’utili-
sation de l’information ouvre en
effet un vaste champ de possi-
bilités pour la mise en œuvre des
principales valeurs politiques des
sociétés libérales (liberté indivi-
duelle, système politique plus
participatif, culture critique et
justice sociale). l’économie de
l’information en réseau s’ac-
compagne de l’essor des capa-
cités individuelles concrètes, ainsi
que de comportements non pro-
priétaires et souvent non mar-
chands. l’une des grandes
nouveautés est en particulier le
développement de produits qui ne
sont pas traités comme des biens
propriétaires et exclusifs, mais
peuvent être mis gratuitement à
la disposition de chacun. nous
assistons alors à l’affirmation de
tendances contraires : d’un côté,
un renforcement continu des pos-
sibilités de réglementations oc-
troyées aux propriétaires de
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droits d’exclusivité, sous la pres-
sion d’entreprises, de l’autre, la
participation croissante à des
communautés de pratique qui
produisent quantité d’informa-
tions destinées à une utilisation li-
bre et partagée. de telle sorte
que, même si des lois favorisant
la clôture sont adoptées dans un
grand nombre de juridictions, il
n’est pas du tout évident qu’elles
puissent unilatéralement renver-
ser une tendance lourde. selon
l’auteur, ces évolutions possi-
bles dans notre façon de créer et
d’échanger l’information, la
connaissance et la culture offrent
aux individus rien moins que la
possibilité de contribuer au bien-
être de l’humanité.

La Bioéconomie à l’horizon
2030. Quel programme
d’action ?
Paris, Editions oCDE, 2009.

le concept de 
« bioéconomie »
invite le lecteur à
réfléchir aux
grands défis de
l’avenir et à la fa-
çon dont les
sciences biolo-
giques peuvent

contribuer à y faire face. pays
membres et non membres de
l’oCde accordent un intérêt stra-
tégique croissant à cette disci-
pline, qui s’attache à explorer les
possibilités de progrès écono-
miques, sociaux et environne-
mentaux à l’échelle mondiale
dans un cadre intégré. les
sciences biologiques intervien-
dront largement dans les appli-
cations environnementales
concernant le changement cli-
matique, l’amélioration des per-

formances sanitaires et l’alimen-
tation de la population mondiale
grâce à l’augmentation de la
productivité vivrière et à la meil-
leure qualité nutritive et vitami-
nique des aliments. les
biotechnologies peuvent aussi
contribuer substantiellement au
bien-être et à la production éco-
nomique dans le secteur de la
santé. quant aux biotechnologies
agricoles, elles peuvent favoriser
une agriculture plus durable et
plus productive. le présent rap-
port est le fruit du projet bioéco-
nomie, réalisé par une équipe
pluridisciplinaire du secrétariat
de l’oCde. il donne un large pa-
norama prospectif à l’horizon
2030 des développements pré-
vus dans les trois secteurs étu-
diés : la production primaire, la
santé et l’industrie. il explore
aussi les répercussions de ces
développements sur l’économie
et la société au xxie siècle.

15 février 2010 : New Frontiers
of Antitrust, colloque organisé
par Concurrences. Assemblée
nationale, immeuble Chaban-
Delmas, salle Victor Hugo, 101,
rue de l’Université, 75007 Paris. 
http://www.concurrences.com/i
nvitation_2010-02-15_IDC.html

16 février 2010 : Après la
tragédie de Haïti : une réflexion
nouvelle sur les biens publics
mondiaux. Ifri, salle de
conférence, 27, rue de la
Procession, 75015 Paris. 
http://www.ifri.org/?page=de-
tailcontribution&id=5829&id_pr
ovenance=79&provenance_con
text_id=

18 février : « Peut-on en finir
avec les paradis fiscaux ? », par
Christian Chavagneux,
rédacteur en chef adjoint
d’Alternatives économiques et
rédacteur en chef de
L’Économie politique. Pavillon
Carré de Baudouin Auditorium,
121, rue de Ménilmontant,
75020 Paris. 
http://www.mairie20.paris.fr/ma
irie20/jsp/site/Portal.jsp?page_i
d=901

18-19 février : 9e forum
mondial de l’OCDE sur la
concurrence. Centre de
conférence de l’OCDE, 2, rue
André-Pascal, 75016 Paris. 
http://www.oecd.org/docu-
ment/34/0,3343,en_40382599_
40393118_44060194_1_1_1_1,
00.html

24 février 2010 : The Brussels
Law Factory : How EU Law
Making Transforms National
Private Law. British Institute of
International and Comparative
Law, Charles Clore House, 17
Russell Square, London WC1B
5JP. 
http://www.biicl.org/events/vie
w/-/id/480/

26 février : Half-day conference
on the Lisbon Treaty. Institut
d’études juridiques
européennes. Fondation
Universitaire, 11, rue d’Egmont,
1000 Bruxelles. 
http://www.ieje.net/
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